
 
 

 

 

NOM DU PRODUIT ASSURANCE VIE « SOORAALE ELLEG » 

OBJET 

Paiement d’un capital garanti en cas de décès quel qu’en soit la cause 
ou en cas d’invalidité absolue et définitive de l’Assuré(e) avant le terme 
du contrat. 
 

ADHERENTS Toute personne physique âgée de 18 à 65 ans. 

DUREE DU CONTRAT 

Durée du Contrat 
La durée du contrat est de douze (12) mois.  
La garantie est renouvelée après règlement de la prime annuelle à la 
date d’anniversaire. 
 

MODE DE PAIEMENT 
DES COTISATIONS 

 
La garantie prend effet après règlement de la prime annuelle. 
 
Les cotisations peuvent être réglées par chèque, espèces ou via les 
portefeuilles électroniques (OM, Wave) 

CAPITAUX GARANTIS 
Le capital garanti varie de 500 000 F à 5.000 000 FCFA. 

Le capital est fixé librement à la souscription par l’assuré. 

CESSATION DES 
GARANTIES 

La garantie décès cesse pour l’assuré dans les cas suivants : 
 

✓ Décès ou invalidité absolue et définitive de l’assuré ; 
✓ Au terme du contrat ; 
✓ En cas de non-paiement de la prime ; 
✓ A la résiliation du contrat ; 
✓ Au plus tard le 31 décembre de l’année du 65e anniversaire de 

l’adhérent. 
 

MONTANT DES 
COTISATIONS 

 
La prime annuelle est fonction, pour chaque assuré, du montant du 
capital de base choisi à la souscription. 
 
Montant en FCFA 
 

Capital Garanti Prime Annuelle TTC 

500 000 2.500 

1.000 000 5.000 

3.000.000 15.000 

5.000 000 25.000 
 


